
 

Extrait des délibérations du Comité syndical 
Le 02 octobre 2024 à LE LEDAT 

Syndicat mixte pour l’aménagement de la Vallée du Lot en Lot-et-Garonne 
Mairie 47260 Castelmoron-sur-Lot -  05 53 88 79 88 -  mail : smavlot47@orange.fr  

 

 
L’an deux mille vingt-quatre le deux octobre, le comité syndical du syndicat mixte pour l’aménagement de la Vallée du 
Lot 47, dûment convoqué en session ordinaire, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jacques BORDERIE 
 
Date de convocation le 20 SEPTEMBRE 2024 Nbre de membres présents ou représentés identique au nbre de votants (cf à la liste de 
présence) 
 
 

Objet : actualisation de l’annexe aux statuts 
 

Suite au rapport oral de Monsieur le Président  
Et à l’augmentation des cotisations GEMAPI, il convient de détailler les communes du Pays de la vallée du Lot concernées par les 
différents items comme indiqués dans le tableau des adhérents 2024 ci-joint, (qui évoluera au rythme des adhésions ) 

 
Thème 1 liste des adhérents :  

a) des 5 E.P.C.I.(Etablissement public de Coopération Intercommunale) suivants : (Représentant 133 communes) 
- 1) Communauté des communes du Confluent et coteaux de Prayssas (29 communes) 
Aiguillon, Ambrus, Bazens, Bourran, Clermont-Dessous, Damazan, Lagarrigue, Galapian, Frégimont, Monheurt, Nicole, Port-Sainte-Marie, Puch d’Agenais, 
Razimet, Saint-Léger, Saint-Léon, Saint Laurent, Saint Pierre de Buzet, Saint Salvy, Cours, Granges-sur-Lot, Lacépède, Laugnac, Lusignan-Petit, Madaillan, 
Montpezat d’Agenais, Prayssas, Saint-Sardos et Sembas,  
- 2) Fumel Vallée du Lot (27 communes) 
Blanquefort-sur-Briolance, Condezaygues, Cuzorn, Fumel, Lacapelle Biron , Monsempron-Libos, Montayral, Sauveterre la Lémance, Saint-Front sur Lémance, 
Saint-Georges, Saint-Vite de Dor, Trentels, Anthé, Bourlens, Cazideroque, Courbiac, Masquières, Thézac et Tournon d’Agenais, Auradou, Dausse, Frespech, , 
Massels, Massoulès, Penne d’Agenais, Trémons, Saint-Sylvestre sur Lot, 
- 3) Communauté des communes Lot et Tolzac (15 communes) 
Brugnac, Castelmoron-sur-Lot, Coulx, HautesVignes, Labretonie, Laparade, Monclar d’Agenais, Montastruc, Pinel Hauterive, Saint-Pastour, Le Temple-sur-Lot, 
Tombeboeuf, Tourtrès, Verteuil d’Agenais et Villebramar, 
- 4) Communauté d’agglomération du Grand Villeneuvois (19 communes) 
Allez-et-Cazeneuve, Bias, Casseneuil, Cassignas, Castella, Dolmayrac, Fongrave, Hautefage, La Croix Blanche, Laroque Timbaut, Le Lédat, Monbalen, Pujols, 
Saint-Antoine de Ficalba, Saint Robert, Sainte-Colombe de Villeneuve, Sainte-Livrade sur Lot, Saint-Etienne de Fougères, et Villeneuve sur Lot 
- 5) Communauté de communes bastides en Haut Agenais et Périgord (43 communes): 
Beaugas, Boudy de Beauregard, Bournel, Cahuzac, Cancon, Castelnaud-de-Gratecambe, Castillonnès, Cavarc, Dévillac, Doudrac, Douzains, Ferrensac, Gavaudun, 
Lacaussade, Lalandusse, Le Laussou, Lougratte, Mazières-Naresse, Monbahus, Monflanquin, Monségur, Montagnac-sur-Lède, ,Montauriol, Montaut, ,Monviel, 
Moulinet, Pailloles, Parranquet, Paulhiac, Rayet, Rives, Salles, La Sauvetat-sur-Lède, Savignac-sur-Leyze, Saint-Aubin Saint-Étienne-de-Villeréal, Saint-Eutrope-
de-Born, Saint-Martin-de-Villeréal et Saint-Maurice de Lestapel, Saint-Quentin-du-Dropt, Sérignac-Péboudou, Tourliac, Villeréal, 

b) du Département de Lot-et-Garonne 

Thème 2 : grand cycle de l’eau   
 
Sur le bassin versant du Lot, les EPCI suivants :  
-  1) Communauté des communes du Confluent et coteaux de 
Prayssas  
-  2) Fumel Vallée du Lot  
-  3) Communauté des communes Lot et Tolzac  
-  4) Communauté d’agglomération du Grand Villeneuvois  
-  5) Communauté de communes bastides en Haut Agenais et 
Périgord  
-  6) Val de Garonne Agglomération 
-  7)communauté de communes Pays de Serres en Quercy 

-  8)communauté de communes Domme Villefranche du Périgord 
-  9)communauté de communes Vallée Dordogne Forêt Bessède  
- 10)Communauté de communes Bastide Dordogne Périgord  
 
Pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage GEMA 
1)le syndicat mixte de la Vallée du Tolzac 
2) Communauté des communes du Confluent et coteaux de Prayssas  
Pour l’assistance à Maîtrise d’ouvrage PI 
1) Communauté des communes du Confluent et coteaux de Prayssas  

 

 
Le comité syndical après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 

 
- .D’autoriser le président à signer tous les documents relatifs à ce dossier 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme  
Le Président 

Jacques BORDERIE 
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Comp. GEMAPI Comp. GEMAPI Comp. GEMAPI Comp. GEMAPI
1,2, 5, 8 1, 2, 8 1,2, 5, 8 1, 2, 8 1,2, 5, 8 1, 2, 8 1,2, 5, 8 1, 2, 8

CC Confluent & C. Prayssas CA Grand Villeneuvois CC Fumel Vallée du Lot CC Bastides en Haut Agenais
Aiguillon x Allez-et-Cazeneuve x Anthé x Beaugas x

Ambrus x Bias x Auradou x Boudy-de-Beauregard x

Bazens x Casseneuil x Blanquefort-sur-Briolance x Bournel x

Bourran x Cassignas x Bourlens x Cahuzac x

Clermont-Dessous x Castella x Cazideroque x Cancon x

Cours x La Croix-Blanche x Condezaygues x Castelnaud-de-Gratecambe x

Damazan x Dolmayrac x Courbiac x Cast illonnès x

Frégimont x Fongrave x Cuzorn x Cavarc x

Galapian x Hautefage-la-Tour x Dausse x Dévillac x

Granges-sur-Lot x Laroque-Timbaut x Frespech x Doudrac x

Lacépède x Lédat x Fumel x Douzains x

Lagarrigue x Monbalen x Lacapelle-Biron x Ferrensac x

Laugnac x Pujols x Masquières x Gavaudun x

Lusignan-Petit x Saint-Antoine-de-Ficalba x Massels x Lacaussade x

Madaillan x Saint-Étienne-de-Fougères x Massoulès x Lalandusse x

Monheurt x Saint-Robert x Monsempron-Libos x Laussou x

Montpezat x Sainte-Colombe-de-Villeneuve x Montayral x Lougrat te x

Nicole x Sainte-Livrade-sur-Lot x Penne-d'Agenais x Mazières-Naresse x

Port-Sainte-Marie x Villeneuve-sur-Lot x Saint-Front-sur-Lémance x Monbahus x

Prayssas x Saint-Georges x Monflanquin x

Puch-d'Agenais x CC Lot et Tolzac Saint-Sylvestre-sur-Lot x Monségur x

Razimet x Brugnac x Saint-Vite x Montagnac-sur-Lède x

Saint-Léger x Castelmoron/Lot x Sauveterre-la-Lémance x Montauriol x

Saint-Léon x Coulx x Thézac x Montaut x

Saint-Pierre-de-Buzet x Hautesvignes x Tournon-d'Agenais x Monviel x

Saint-Salvy x Labretonie x Trémons x Moulinet x

Saint-Sardos x Laparade x Trentels x Pailloles x

Sembas x Monclar x Parranquet x

Montastruc x CC Domme Villefr.du Périgord Paulhiac x

CA Val de Gne Agglomération Pinel-Hauterive x Besse x Rayet x

Clairac x Saint-Pastour x Lavaur x Rives x

Fauillet x Le Temple-sur-Lot x Loubéjac x Saint-Aubin x

Grateloup-Saint-Gayrand x Tombeboeuf x Mazeyrolles x Saint-Étienne-de-Villeréal x

Lafitte-sur-Lot x Tourtrès x Orliac x Saint-Eutrope-de-Born x

Tonneins x Verteuil-d'Agenais x Prats du Périgord x Saint-Martin-de-Villeréal x

Gontaud de Nogaret x Villebramar x Saint Cernin de l'Herm x Saint-Maurice-de-Lestapel x

Varès x Villefranche du Périgord x Saint-Quentin-du-Dropt x

Synd.mixte  bassin du Tolzac Salles x

val de Garonne Agglo (MO pour le Tolzac, adhérent au smavlot47 CC Pays de Serres en Quercy(82) La Sauvetat-sur-Lède x

(adhésion au smavlot47 pour le Lot) pour  ces comnes sur le côté Tolzac) Valeilles x Savignac-sur-Leyze x

Clairac x Clairac x Sérignac-Péboudou x

Lafitte-sur-Lot x Fauillet x CC Vallée  Dordogne & Forêt BessèdeTourliac x

Grateloup-Saint-Gayrand x Doissat x Villeréal x

Syndicat de la vallée du Tolzac Tonneins x

(pour la maîtrise d’ouvrage) Gontaud de Nogaret x CC des Bastides Dordogne-Périgord
Montignac-de-Lauzun x Varès x Biron x

Ségalas x Soulaures x

Vergt de Biron x  
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